
 

 

 
 

 
 

PROJET DE RÈGLEMENT (2023)-101-33 MODIFIANT LE RÈGLEMENT (2008)-101 
CONCERNANT LES PERMIS ET CERTIFICATS RELATIVEMENT AUX DOCUMENTS 

EXIGÉS POUR LA ZONE CV-322  
 
 
CONSIDÉRANT QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance du XX 2023; 
 
 
Le conseil décrète les modifications suivantes au Règlement (2008)-101 concernant les 
permis et certificats : 
 

 
1. Ajout de l’article 33.1 « Terrains dans la zone CV-322 »  
 

L’article suivant est ajouté à la suite de l’article 33 :  
 
« 33.1 Zone CV-322 Pôle santé 
 
Dans le cadre d’une construction d’un usage de type « Centre local de services 
communautaires (CLSC) » prévue sur un terrain situé à l’intérieur de la zone CV-322, à 
une distance inférieure à l’une des distances suivantes : 51 mètres du centre de la 
chaussée de la route 327 pour la section avec une limite de vitesse de 70 km/h, 61 mètres 
du centre de la chaussée de la route 327 pour la section avec une limite de vitesse de 90 
km/h,  304 mètres du point central entre les deux voies de la route 117, les documents 
supplémentaires suivants sont requis : 
 
1° Les plans et devis d’exécution des mesures d’atténuation du bruit prévues, préparés 

par un professionnel en la matière; 
 
2° un engagement écrit du demandeur de réaliser les travaux selon les plans et devis 

soumis. ». 
 
 

2. Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
Luc Brisebois Claudine Fréchette 
Maire Greffière  
 
 
 

 

CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
(article 357 LCV) 

 

 
Nous soussignés attestons que ce règlement a reçu les approbations requises par la Loi, à 
savoir :  
 

• L’approbation du conseil de la MRC des Laurentides, tel qu’en fait foi le certificat de conformité 
à son égard délivré le XX XXXX 2023. 
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